
11



12



13



14



15



16



17



18



19



20



1/4 
 

                                          
 
 
 
 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
De M........................... 
Grade : Ingénieur principal 

 
 

Entre, 
 
La Ville d’Aix-en-Provence, représentée par son Maire, Madame Maryse JOISSAINS-
MASINI, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal n° 2014-1 du 17 avril 2014, 
d’une part, 
 
Et, 
 
La Mutuelle des Services Publics, organisme soumis aux dispositions du livre II du Code de 
la Mutualité, n°SIREN 782 825 368, représenté(e) par M........................... Président en 
exercice, dument mandaté aux fins des présentes par délibération du Conseil 
d’Administration du 27/09/16, d’autre part, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique,  
 
Vu le code de la mutualité, article 114-24 portant sur le statut de l’élu mutualiste et 
l’exercice du mandat d’administrateur, 
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs 
locaux, 
 
Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : objet et durée de la mise à disposition 

 
A compter du 1er septembre 2018, la Ville d’Aix-en-Provence met 
M..........................., Ingénieur principal, à disposition de la Mutuelle des Services 
Publics à temps complet contre remboursement des salaires et charges sociales. Il 
assurera les fonctions de Président de la Mutuelle des Services publics.  
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Cette convention est établie pour une durée de trois ans à compter du 1er septembre 
2018, soit jusqu’au 31 août 2021. La convention est renouvelable par reconduction 
expresse. 

 

ARTICLE 2 : conditions d’emploi 
 

Le travail de M........................... est organisé par la Mutuelle des Services Publics 
dans les conditions suivantes:  

M........................... représente la mutuelle en justice et dans tous les actes de la vie 
civile. Il est compétent pour décider d’agir en justice, ou défendre la mutuelle dans les 
actions intentées contre elle.  
Il convoque le Conseil d’Administration et en établit l’ordre du jour. Il organise et dirige 
ses travaux dont il rend compte à l’Assemblée Générale. Il informe le Conseil 
d’Administration des procédures engagées en application des articles L.510-8 et L.510-10 
du code de la mutualité.  
Il veille au bon fonctionnement des organes de la mutuelle et s’assure en particulier que 
les administrateurs sont en mesure de remplir les attributions qui leurs sont confiées. 
Il engage les dépenses. Il soumet à l’autorisation préalable du Conseil d’Administration 
les conventions intervenant avec un administrateur conformément à l’article L.114-32 du 
code de la mutualité. Il donne avis aux commissaires aux comptes de ces conventions. Il 
communique aux membres du Conseil d’Administration et aux commissaires aux comptes 
la liste et l’objet des conventions intervenant avec un administrateur conformément à 
l’article L.114-33 du code de la mutualité.  
Il représente la mutuelle dans les instances fédératives et dans les associations 
partenaires à laquelle la mutuelle appartient ou participe. 
 

Répartition des compétences et des charges entre organismes d’origine et d’accueil : 

THEMES DECISION GESTION 
Conditions de travail Organisme d’accueil Organisme d’accueil 
Congés annuels Organisme d’origine Organisme d’origine 
Congés ordinaires de maladie Organisme d’origine Organisme d’origine 
Accident du travail et maladie 
professionnelle Organisme d’origine Organisme d’origine 

Formation demandée par l’organisme 
d’accueil Organisme d’accueil Organisme d’accueil 

Congé longue maladie Organisme d’origine Organisme d’origine 
Congé longue durée Organisme d’origine Organisme d’origine 
 Temps partiel thérapeutique  Organisme d’origine Organisme d’origine 
Congés formation Organisme d’origine Organisme d’origine 
VAE Organisme d’origine Organisme d’origine 
Bilan de compétences Organisme d’origine Organisme d’origine 
Formations syndicales Organisme d’origine Organisme d’origine 
Aménagement du temps de travail 
(notamment temps partiel) Organisme d’origine Organisme d’origine 

Discipline Organisme d’origine Organisme d’origine 
Evaluation Organisme d’origine Organisme d’origine 
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Répartition des compétences et des charges entre organismes d’origine et d’accueil 
(suite) 

THEMES DECISION GESTION 
Rémunération Organisme d’origine Organisme d’accueil 
Complément de rémunération Organisme d’accueil Organisme d’accueil 
Action sociale organisme d’origine Organisme d’origine 

Cumul d’emploi 
Organisme d’origine 

après avis de 
l’organisme d’accueil 

Organisme d’origine 

 

 

ARTICLE 3 : situation administrative du fonctionnaire 
 
La situation administrative de M........................... continue à être gérée par la ville 
d’Aix-en-Provence en ce qui concerne notamment l’avancement d’échelon et de grade. 
 

ARTICLE 4 : rémunération  
 

Versement :  
La Ville d’Aix-en-Provence versera à M........................... la rémunération 
correspondant à son grade d’origine (traitement de base, indemnité de résidence, 
supplément familial, indemnités et primes liées à l’emploi). 
 
En dehors des remboursements de frais, l’organisme d’accueil peut verser à l’intéressé un 
complément de rémunération. 

 
Remboursement :  

La Mutuelle des Services Publics remboursera la Ville d’Aix-en-Provence du montant de la 
rémunération et des charges sociales de M........................... à hauteur du temps de 
mise à disposition énoncé à l’article 1 de la présente. Ces remboursements seront 
effectués trimestriellement à réception de la facture émise par la Ville d’Aix-en-
Provence.  

ARTICLE 5 : contrôle et évaluation de l’activité 
 
Le pouvoir disciplinaire est exercé par le Maire d’Aix-en-Provence. En cas de faute, la 
Mutuelle des Services Publics peut saisir le Maire de la commune pour mise en œuvre 
d’une procédure disciplinaire. 

 

ARTICLE 6 : fin de la mise à disposition  

La mise à disposition de M........................... peut prendre fin : 
- au terme prévu à l’article 1 de la présente convention, 

- dans le respect d’un délai de préavis de 2 mois avant le terme fixé à l’article 1 de 
la présente convention, à la demande de l’intéressé, de la collectivité d’origine ou de 
l’organisme d’accueil, 

- sans préavis, en cas de faute disciplinaire, par accord entre la collectivité d’origine 
et l’organisme d’accueil. 
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Si à la fin de sa mise à disposition, M........................... ne peut être affecté dans les 
fonctions qu’il exerçait avant sa mise à disposition, il sera affecté dans un des emplois 
que son grade lui donne vocation à occuper. 

 

ARTICLE 7 : Contentieux  

 
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 
compétence du Tribunal Administratif de Marseille. 

La présente convention sera : 

- Notifiée à l’intéressé, 
 

Ampliation adressée au : 
- Président du Centre de Gestion, 
- Comptable de la collectivité. 
 
 

 
 

Fait en 3 exemplaires 
à Aix en Provence, le ……………..……, 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

La Ville d’Aix-en-Provence 
 
 
 
 
 

Le Maire, 
Maryse JOISSAINS-MASINI 

La Mutuelle des Services Publics 
 
 
 
 
 

Le Vice Président, 
M. Guy VERHNES 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  
de  

Entre, 

La Ville d’Aix-en-Provence, représentée par son Maire, Madame Maryse JOISSAINS-MASINI, 
dûment habilitée par délibération du Conseil Municipal n° 2014-1 du 17 avril 2014, d’une part, 

Et, 

La Caisse d’Entraide du Personnel Municipal, représentée par son Président, en exercice, dûment 
habilité, d’autre part, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

VU la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique,  

VU le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : Objet et durée de la mise à disposition : 

A compter du 9 juillet 2018, la Ville d’Aix-en-Provence met M……………….., Agent Territorial 
Spécialisé des Ecoles Maternelles Principal 1ère classe, à disposition de la Caisse d’Entraide du 
Personnel Municipal à temps complet contre remboursement des salaires et charges sociales. Elle 
assurera les fonctions d’employé administratif. 

Cette convention est établie pour une durée de trois ans à compter du …….2018, soit jusqu’au  
….. 2021. La convention est renouvelable par reconduction expresse. 

ARTICLE 2 : Conditions d’emploi : 

Le travail de M………………..est organisé par la Caisse d’Entraide du Personnel Municipal, dans les 
conditions suivantes :  

CAISSE D’ENTRAIDE  DU 
PERSONNEL MUNICIPAL 
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Répartition des compétences et des charges entre organismes d’origine et d’accueil : 

THEMES DECISION GESTION 

Conditions de travail Organisme d’accueil 

Congés annuels 

Organisme d’origine 

Organisme d’origine 

Congés ordinaire de maladie Organisme d’origine 

Accident du travail et maladie 
professionnelle 

Organisme d’origine

Formation demandée par 
l’organisme d’accueil 

Organisme d’accueil Organisme d’accueil 

Congé longue maladie Organisme d’origine Organisme d’origine 

Organisme accueil 

Congé longue durée 

Mi-temps thérapeutique 

Congé formation 

VAE 

Bilan de compétences 

Formation syndicale 

Aménagement du temps de 
(notamment temps partiel) 

- 

Discipline - 

Evaluation Organisme d’origine - 

Rémunération Organisme d’origine Organisme d’accueil 

Complément de rémunération Organisme d’accueil Organisme d’accueil 

Action sociale organisme d’origine organisme d’origine 

Cumul d’emploi Organisme d’origine après 
avis de l’organisme 
d’accueil 

ARTICLE 3 : situation administrative du fonctionnaire 

La situation administrative de M………………..continue à être gérée par la ville d’Aix-en-Provence en 
ce qui concerne notamment l’avancement d’échelon et de grade. 

ARTICLE 4 : rémunération  

Versement :   

La Ville d’Aix-en-Provence versera à M………………..la rémunération correspondant à son grade 
d’origine (traitement de base, indemnité de résidence, supplément familial, indemnités et primes liées 
à l’emploi). 
Sous réserve du remboursement des frais professionnels effectué par l’organisme d’accueil, 
l’intéressée ne pourra percevoir aucun complément de rémunération. 
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Remboursement :  

La Caisse d’Entraide du Personnel Municipal remboursera la Ville d’Aix-en-Provence du montant de 
la rémunération et des charges sociales de M………………..à hauteur du temps de mise à 
disposition énoncé à l’article 1 de la présente. Ces remboursements seront effectués 
trimestriellement à réception de la facture émise par la Ville d’Aix-en-Provence.  

ARTICLE 5 : missions 

L’intéressée, affectée sur le poste d’employé administratif est chargée, sous l’autorité du président, 
de fonctions relatives à l’administration et au suivi des prestations accordées aux adhérents ainsi que 
des relations avec les adhérents. 

ARTICLE 5 : contrôle et évaluation de l’activité 

Un rapport sur la manière de servir de l’agent mis à disposition est établi, après un entretien 
individuel, par le responsable de l’organisme d’accueil sous l’autorité duquel il est placé. Ce rapport 
est transmis au fonctionnaire qui peut présenter des observations, puis à la collectivité d’origine qui 
établit la notation de l’intéressée. 

Le pouvoir disciplinaire est exercé par le Maire d’Aix-en-Provence. En cas de faute, la Caisse 
d’Entraide du Personnel Municipal peut saisir le Maire de la commune pour mise en œuvre d’une 
procédure disciplinaire. 

ARTICLE 6 : fin de la mise à disposition  

La mise à disposition de M………………..peut prendre fin :
- au terme prévu à l’article 1 de la présente convention, 

- dans le respect d’un délai de préavis de 2 mois notifié par lettre recommandée avec accusé de 
réception à l’initiative de la collectivité d’origine, de l’organisme d’accueil ou de l’agent, 

- sans préavis, en cas de faute disciplinaire, par accord entre la collectivité d’origine et l’organisme 
d’accueil, 

Si à la fin de sa mise à disposition M………………..ne peut être affectée dans les fonctions qu’elle 
exerçait avant sa mise à disposition, elle sera affectée dans un des emplois que son grade lui donne 
vocation à occuper. 

ARTICLE 7 : Contentieux  

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence 
du Tribunal Administratif de Marseille. 

La présente convention sera : 

- Notifiée à l’intéressée, 

Ampliation adressée au : 
- Président du Centre de Gestion, 
- Comptable de la collectivité. 

Fait en 3 exemplaires 
 à Aix en Provence, le ……………..……, 

        La Ville d’Aix-en-Provence,            Le Président de la Caisse d’Entraide                        L’agent,
         Représentée par son Maire,           du Personnel Municipal                M………………..
   Mme Maryse JOISSAINS-MASINI                                M. Éric ALIX 

27


